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Chères Larcatoises, chers Larcatois,  
  
Le conseil municipal a récemment procédé au vote du Compte Financier Unique (CFU), 
document qui retrace l’ensemble des opérations budgétaires et financières de la commune 
pour l’exercice écoulé. 

 
Ce CFU a été adopté et fait apparaître un résultat de clôture positif de 70 413,50€ confirmant 

la solidité financière de la commune et la rigueur de sa gestion.  

       

PRESENTATION GENERALE DU COMPTE FINANCIER EXERCICE 2025 
 

  

 

Investissement 

 

Fonctionnement Total cumulé 

Recettes Prévision budgétaire totale  131 099,73 129 946,21 261 045,94 

Recettes réalisées   40 869,50 125 430,48 166 299,98 

Restes à réaliser   0,00 0,00 0,00 

Dépenses 
Autorisation budgétaire 
totale  

120 600,00 194 238,14 314 838,14 

Dépenses réalisées    86 120,83 81 679,69 167 800,52 

Restes à réaliser   0,00 0,00 0,00 

Différences entre les 
titres et les mandats  

Solde des réalisations de 
l’exercice (+/-)  

- 45 251,33 43 750,79 - 1 500,54 

Résultats antérieurs 
reportés  

Résultats antérieurs 
reportés (+/-)  

- 10 499,73 64 291,77 53 792,20 

Solde 
(investissement) ou 
résultat de clôture 
(fonctionnement)  

Excédent /déficit  - 55 751,06 108 042,56 52 291,50 

Différence entre les 
restes à réaliser  

Restes à réaliser (+/-)  18 122,00 0,00 18 122,00 

Résultat cumulé  Excédent /déficit  - 37 629,06 108 042,56 70 413,50 
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Ce résultat a été obtenu malgré un mandat rendu particulièrement difficile par l’attitude 

négative des élus de l’opposition, caractérisée par des votes systématiquement défavorables, 

des contestations permanentes des décisions municipales et une remise en cause répétée 

de notre travail. 

Cette opposition, qui n’a jamais été force de propositions, a souvent privilégié la 

confrontation et l’intérêt particulier à l’intérêt général, ralentissant l’action communale et 

détériorant le climat de travail au sein du conseil municipal. 

 

Malgré ces entraves, l’équipe municipale a maintenu le cap, grâce à une gestion financière 

sérieuse, prudente et transparente. Nous avons redressé la situation budgétaire et assuré 

une stabilité durable pour notre commune. Chaque euro dépensé l’a été avec le souci 

constant de l’intérêt général et de l’efficacité. Je suis fier d’avoir assaini les finances de la 

commune, j’ai baissé pour moitié le taux d’endettement par habitant à savoir 1 829 € et cela 

sans aucune augmentation d’impôt………… et sans aucun emprunt à long terme. 

 

Parallèlement, nous avons entrepris de nombreux travaux pour remettre notre commune en 

état et ainsi améliorer notre cadre de vie et préserver notre patrimoine. 

 

Avec des ressources modestes mais une volonté forte, nous avons démontré qu’il est 

possible d’agir concrètement et efficacement pour l’avenir de notre commune 

 

Par ailleurs, lors de ce même conseil municipal, le secrétaire de mairie a présenté sa 

démission. Il quittera ses fonctions le 31 mars prochain, conformément aux dispositions 

statutaires en vigueur. 
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Je remercie les habitants qui ont soutenu l’action municipale. 

 

Je forme le vœu que l’avenir permette à notre village de bénéficier d’un fonctionnement 

municipal fondé sur le respect des institutions, le sens des responsabilités, la transparence 

comme nous avons su le faire et un engagement sincère au service de l’intérêt général et non 

à celui d’intérêts particuliers, conditions indispensables à la conduite efficace et la 

finalisation de projets communaux. 

 

 

Le Maire, 
Didier Carbonell 
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